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 Guide utilisateur - ADP Public Extranet 

Préambule 
Ce guide a été conçu pour accompagner les utilisateurs lors de leur navigation sur l’extranet ADP Public. Il 
présente la nouvelle version de l’outil de façon détaillée et permet de : 

1. Présenter les nouveaux processus et le mode d’organisation.  
2. Présenter l’ensemble des opérations que devront réaliser les utilisateurs. 
3. Répondre aux questions les plus fréquentes des utilisateurs. 

Cet extranet a été conçu pour trois types de profils utilisateurs : 

1. Profil consultation 
2. Profil déclarant 
3. Profil déclarant / vérificateur  
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Accueil  
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Présentation du contexte & configuration de la page d’accueil 

Nous avons à cœur de satisfaire les attentes des centres départementaux de gestion, des collectivités 
territoriales et des établissements publics, c’est pourquoi nous vous proposons aujourd’hui une nouvelle 
version de notre Extranet client, plus moderne et plus intuitive. 

Nous souhaitons que les nouvelles fonctionnalités de cet outil, ainsi que notre nouvelle conception des 
parcours utilisateurs répondent à vos besoins. 

La page d’accueil est structurée en deux parties distinctes :  

1. Le menu de navigation horizontal, visible tout au long de votre utilisation  
2. Les actions spécifiques à la page d’accueil  

En haut à droite, vous pouvez accéder à la Foire Aux Questions (FAQ), aux coordonnées de vos contacts 
privilégiés, à vos données personnelles ainsi qu’au lien de déconnexion. 

L’aide en ligne est accessible sur l’ensemble des pages de l’Extranet. 

Coordonnés GS WTW 

Coordonnées GS WTW : Liste des interlocuteurs sinistres, cotisations, commercial et hot line. Les liens 
hypertextes permettent de contacter directement les différents interlocuteurs.   

Flash infos 

Le flash infos est un message non personnalisé à destination de tous les utilisateurs de l’extranet. Il fait part 
d’informations importantes (ex : évolution de votre outils de gestion). 

Menu de navigation 

Le menu de navigation horizontal permet d’accéder aux fonctionnalités les plus fréquemment utilisées par 
l’utilisateur. Il reste visible tout au long de votre navigation sur l’outil de gestion.  

Menus disponibles : Accueil ; Collectivités ; Agent/Sinistre ; Médical ; Simulateurs 

Vos activités en attente de validation ou Vos priorités de traitement  

Vos activités en attente de validation : Chaque onglet classe l’ensemble des déclarations en attente 
de validation :  

1. Contres visites médicales 

2. Déclarations de masse salariale  

3. Sinistres 

Vos priorités de traitement : Chaque onglet classe l’ensemble des déclarations en attente de 
traitement :  

1. Contres visites médicales 

2. Déclarations de masse salariale  

3. Sinistres 

Vous trouverez davantage d’informations dans les fiches jointes. 
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Vos activités en attente de validation (fiche) 

Trois onglets, comptabilisant chacun les déclarations en attente de validation :  

1. Contres visites médicales 

2. Déclarations de masse salariale   

3. Sinistres 

Un clic sur une des icônes ouvre une page avec la liste correspondante. 

 

Vos priorités de traitement (fiche) 

Trois onglets, incluant un compteur, listent les déclarations en attente de traitement : 

1. Contres visites médicales 

2. Déclarations de masse salariale   

3. Sinistres 

Présence d’un compteur sur chacune d’entre elles (CVM, DMS, Sinistre).  

Un clic sur une des icônes ouvre une page avec la liste correspondante.  

  

Vos sinistres en attente de traitement ou Vos sinistres à traiter 

Vos sinistres en attente de traitement : Ce tableau de bord renseigne tous les sinistres en attente de 

traitement. 

Vos sinistres à traiter : Ce tableau de bord renseigne tous les sinistres en attente de vérification et/ou 

traitement. 

Vous trouverez davantage d’informations dans les fiches jointes. 
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Vos sinistres en attente de traitement (fiche)  

 

Le bouton en haut à droite permet d’exporter sous Excel les sinistres en attente de traitement. 

Le compteur permet de visualiser le nombre de sinistres.  

Un simple clic sur l’une des lignes proposées permet d’accéder directement au sinistre concerné.  

Vos sinistres à traiter (fiche)  

 

Le bouton en haut à droite permet d’exporter sous Excel les sinistres en attente de vérification CDG. 

Le compteur permet de visualiser le nombre de sinistres.  

Classement par date de création, collectivité et par référent client 

Une notification sur la gauche de la ligne indique le nombre de sinistres à traiter pour la collectivité 
concernée.  

L’icône ouvre la liste des sinistres à traiter de la collectivité concernée. 

Un simple clic sur l’une des lignes proposées permet d’accéder directement au sinistre concerné. 

Menu latéral – Accès rapide 

Des accès rapides sont proposés sous forme de menu latéral, sur la droite de l’écran.  

Il s’agit des fonctionnalités les plus couramment utilisées. 

Ces fonctionnalités peuvent être des actes de gestion, des espaces de consultation ou divers outils 
(Simulateurs, Imprimés, Requêtes, etc.). 
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Pièces justificatives 

La  gestion des pièces justificatives s’effectue à partir du menu latéral de la page d’accueil ou de l’espace 
collectivité.  

Permet d’obtenir la liste des pièces justificatives intégrées sur l’extranet par périodicité.  

Cette liste est exportable sous Excel et classée par collectivité, agent et sinistre.  

Un espace de recherche par collectivité peut être proposé. 

Pièces manquantes 

La gestion des pièces manquantes s’effectue à partir du menu latéral de la page d’accueil ou de l’espace 
collectivité. 

L’activation du bouton d’action « Afficher les pièces manquantes » permet d’obtenir la liste des pièces 
manquantes par collectivité, agent, date de survenance de sinistre, typologie de document, nombre de 
relances et date de dernière relance. 

Cette liste est exportable sous Excel et classée par collectivité, agent et sinistre. 

En fonction du profil utilisateur :  

 Un espace de recherche collectivité peut être proposé. 

 Une option d’envoi par mail et d’impression des courriers de réclamation de pièces et relances peut 
être proposée. 

Points d'attention et alertes 

Les points d’attention et alertes sont des messages personnalisés et peuvent être ciblés à votre demande 
sur certaines collectivités.  

Espace information 

Un espace d’information ponctuel est proposé en bas à droite de la page d’accueil.  

Le sujet varie selon le contexte et peut être lié à un événement périodique (les déclarations de masse 
salariale d’octobre à mars par exemple) ou à la mise en avant des nouveautés de l’Extranet.  
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Espace Collectivité  
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Synthèse collectivité 

1. Les fonctionnalités de l’Espace Collectivité se décomposent en cinq onglets distincts  
2. Synthèse de la collectivité :  

 Correspondants 

 Contrats : résumé des garanties 
3. Les règlements   
4. Les cotisations  
5. Les déclarations de masse salariale  
6. La liste des pièces 

Règlements 

Liste des règlements selon plusieurs critères de sélection :  

 Période de règlement 

 Type de prestation (Indemnités journalières & décès, Frais médicaux, Contre visite médicale) 

 Recherche par montant (au centime près) 

Cette liste est exportable sous Excel et détaillée par agent & survenance de sinistre. 

Cotisations 

Liste de l’ensemble des appels de prime et régularisations répartis par budget et exercice. 

Cette liste est exportable sous Excel et détaillée par agent & survenance de sinistre. 

Masse salariale 

Point d’accès de déclaration de masse salariale de la collectivité. 

Les fonctionnalités de l’acte de gestion « Déclarer Masse Salariale » se décomposent en quatre 
parties distinctes. 

1. Identification de la collectivité  
2. Informations liées à la facturation électronique  
3. Déclaration de masse salariale  
4. Prévisualisation / validation de la déclaration  

Pour la procédure de déclaration de masse salariale, se référer à la fiche jointe. 
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Déclarer une nouvelle masse salariale (fiche) 

Sélectionner une collectivité et se positionner sur l’onglet masse salariale. 

 

Sélectionner « Déclarer une nouvelle masse salariale » dans le menu latéral. 

 

Le formulaire de déclaration de masse salariale se décompose en deux parties : 

1. Demande d’informations – Facturation électronique 

 Demande d’informations relatives à votre identification sur le portail Chorus Pro 

 

 SIRET : s’il est incorrect, cliquer sur « Non » et modifier le n° SIRET 
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 N° d’engagement : si vous avez déterminé le N° d’engagement comme donnée obligatoire 
sur le portail Chorus,  cliquer sur « Oui »  et reporter ces éléments dans les champs prévus 
à cet effet. 

En cas de particularité (exemple : attribution d’un N° par exercice civil) précisez le dans le champ 
« Informations complémentaires ». 

 

 Code et libellé de service : si vous avez déterminé les code et libellé de service comme 
données obligatoires sur le portail Chorus,  cliquer sur « Oui »  et reporter ces éléments 
dans les champs prévus à cet effet . 

 

2. Déclaration de masse salariale 

 Masse salariale de l’exercice :  
o Il est nécessaire de vérifier que le curseur est positionné par défaut sur l’exercice N 

pour le calcul de la régularisation de l’année N et provisionnelle N+1 
 Exemple : masse salariale de l’exercice 2019 = calcul de la régularisation 

exercice 2019 et calcul de la provisionnelle 2020 

 Budget :  
o Sélectionnez votre budget « Cotisations » 

Si votre contrat est décomposé en plusieurs budgets cotisations, vous devrez 
effectuer plusieurs déclarations de masses salariales. 

 

 Détail de la déclaration de masse salariale : 
o Affichage des statuts et assiettes de cotisation, basés sur l’exercice sélectionné 
o Ces zones de saisie sont obligatoires 

 Exemple ci-dessous : 

 Statut CNRACL, base de cotisation à renseigner : Traitement 
indiciaire de base, nouvelle bonification indiciaire, supplément 
familial de traitement, indemnité de résidence, primes, le nombre 
d’agents femmes et hommes, et accès à une zone de commentaire 

 Statut IRCANTEC, base de cotisation à renseigner : Traitement 
indiciaire de base, nouvelle bonification indiciaire, supplément 
familial de traitement, indemnité de résidence, primes, le nombre 
d’agents femmes et hommes, et accès à une zone de commentaire 

 Les zones grisées ne peuvent être remplies. 
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o Si votre contrat d’assurance statutaire le prévoit, et que vous souhaitez modifier 
votre assiette de cotisation pour l’exercice suivant, vous devez déclarer ce 
changement lorsque vous effectuez votre déclaration de masse salariale en ligne. 

o Si vos bases de prestations doivent être maintenues cliquez sur « Oui » 
A défaut, cliquez sur « Non » et saisir la nouvelle assiette. 

 

 

 Liste du personnel : 
o Appuyer sur le bouton de téléchargement pour ajouter la liste du personnel. 

 

Le bouton « APERCU » permet, une fois les champs obligatoires complétés, la visualisation, 
l’enregistrement ou l’impression de la demande d’expertise médicale. 

Le bouton « Enregistrer » sauvegarde la déclaration.  

Le bouton : permet de consulter la déclaration effectuée. 

Le bouton :  permet de modifier la déclaration effectuée. 

Attention, il est nécessaire d’enregistrer tout changement apporté. 

Le bouton « VALIDER » permet de valider et transmettre la déclaration de masse salariale saisie. 

 

ATTENTION : Une fois la déclaration validée, il n’est plus possible de la modifier. Une confirmation par mail 
est adressée à Gras Savoye ainsi qu’au déclarant, avec en annexe la déclaration de masse salariale et liste 
du personnel si jointe. 

Pièces 

Fonctionnalité permettant de joindre les documents concernant la collectivité (RIB/IBAN, Liste du personnel, 
Liste des primes). 

Simulateurs - Calcul de cotisations 

Fonctionnalité permettant à une collectivité d’avoir un aperçu du montant de sa prime déclarée. 
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Imprimés de gestion 

Les imprimés de gestion sont accessibles par plusieurs points d’entrée : 

 Depuis la page d’accueil et l’espace collectivité : l’identification de la collectivité est pré-remplie sur 
l’ensemble des imprimés. 

 Depuis l’espace agent/sinistre : l’identification de la collectivité et de l’agent sont pré-remplies sur 
l’ensemble des imprimés. 

Types d’imprimés : 

 Déclaration de décès 

 Déclaration d’accident 

 Bon de prise en charge 

 Demande de contre visite médicale 

 Demande d’expertise médicale 

Requêtes Excel 

L’onglet Requêtes Excel, accessible depuis le menu latéral, offre la possibilité à une collectivité d’exporter 
différentes listes. 

Le point d’accès Requêtes Excel (depuis le menu latéral) offre la possibilité à une collectivité d’exporter des 
listes. 

Liste des accidents : permet à une collectivité d'exporter une liste des accidents de service, trajet, maladies 

professionnelles par agent,  période de survenance et d’autres critères complémentaires. 

Liste des frais de soins : permet  à une collectivité d'exporter une liste de frais médicaux suite à accident 
de service, trajet,  maladies professionnelles par agent, période de survenance de sinistre, période de soins 
et d’autres critères spécifiques.  

Liste des arrêts : permet  à une collectivité d'exporter une liste des arrêts par risques, agent, période de 
survenance de sinistre, période d’arrêts et d’autres critères complémentaires.  

Liste des contre visites médicales : permet à une collectivité d'exporter une liste des demandes de contre-
visites médicales par agent, période survenance de sinistre, période de demande et d’autres critères 
spécifiques. 

Liste des expertises médicales : permet  à une collectivité d'exporter une liste des demandes d’expertises 

médicales par agent, période survenance de sinistre, période de demande et d’autres critères spécifiques.  

Liste des déclarations de masse salariale : permet  à  une collectivité d'exporter la liste des déclarations  

de masse salariale par période de création. 
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Espace Agent 
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Synthèse agent  

Données détaillées de la situation d’un agent 

La fonction plier/déplier permet d’accéder à l’historique des modifications de la situation de l’agent. 

Données relatives à  un agent (situations, sinistres, pièces, contre- visites médicales).  

Liste des déclarations de sinistres à terminer 

Liste des déclarations de sinistres enregistrées, à terminer / valider pour traitement. 

Liste des sinistres existants 

Liste des sinistres déclarés. 

Liste des pièces 

Intégration ou consultation des pièces liées à un agent (hors contexte sinistre) : arrêté carrière agent, bulletin 

d’affiliation, RIB/IBAN agent.  

Espace Agent / Sinistre 
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Recherche agent 

Permet d’effectuer une recherche en renseignant un ou plusieurs critères afin d’accéder aux données d’un 
agent. 

Sélectionner l’un des résultats proposés puis accéder aux détails d’identification de l’agent. 

Créer un agent 

Depuis l’Espace Agent, il est possible de créer un agent en sélectionnant « Créer un agent » dans le menu 
latéral.  

Suivre ensuite la procédure.  

Modifier un agent 

Depuis l’Espace Agent, il est possible de modifier les informations personnelles d’un agent. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Modifier un agent (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide.  

 

Depuis l’Espace Agent, sélectionner dans le menu latéral « Modifier informations Agent ». 



 

19 / 76   
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Modifier le ou les champs de la situation de l’agent et saisir la date de prise d’effet de ces changements.   

Valider par le bouton d’action « Valider » ou abandon de l’étape de modification par le bouton d’action « 
« Abandonner ». La fonction plier/déplier permet d’accéder au détail de l’historique des modifications de la 
situation de l’agent.   

 

Fiche récapitulative agent 

Pour consulter la fiche récapitulative d’un agent, cliquer sur  « Agent/Sinistre » dans le Menu de navigation, 
puis rechercher un agent à l’aide des critères de recherches proposés.  

Sélectionner un agent dans les résultats de la recherche. 

Sélectionner dans le menu latéral « Fiche récapitulative agent », pour afficher les éléments relatifs à l’agent 
et sa sinistralité. 
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Déclarer un nouveau sinistre 

Un nouveau sinistre peut être déclaré : 

 Depuis la page d’accueil, menu latéral proposant un accès rapide à la déclaration d’un nouveau 
sinistre avec une sélection « préalable » d’une collectivité et d’un agent. 

 Depuis l’espace Agent/Sinistre, avec une sélection « préalable » d’un agent. 

 Depuis l’espace collectivité, avec une sélection d’une collectivité (si multi-budgets ou CDG) et d’un 
agent.  

Déclaration de sinistres de type : Maladie Ordinaire, Congé Longue Maladie / Congé Longue Durée, 
Accident de Travail ou Maladie Professionnelle, Maternité, Décès. 

Pour les procédures de déclaration de sinistre, se référer aux fiches jointes. 

Déclarer un nouveau sinistre – Accident de Travail ou Maladie Professionnelle (fiche) 

Accident de service 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à la fiche « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner la garantie « Accident de travail /Maladie Professionnelle », puis saisir les données 

obligatoires et ajouter les données optionnelles. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

 

  



 

 Guide utilisateur - ADP Public Extranet 

Saisir toutes les données obligatoires et ajouter les données optionnelles. 

Le bouton « APERCU » permet d’obtenir un document récapitulatif sauvegardable et imprimable. 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

 
Si absence d’arrêts, appuyer sur le bouton « VALIDER ».  

Dans le cas contraire, cliquer sur « VALIDER ET DECLARER UN ARRET », puis saisir les arrêts en 
renseignant les champs obligatoires. 

En cas de déclaration d’arrêt, saisir les éléments obligatoires. 
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Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » affichage des éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt 

 Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne. 
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Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel 
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Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt. 

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

 

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 

 

Accident de trajet 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à la fiche « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner le type de Garantie « Accident de travail /Maladie Professionnelle », puis saisir les 

données obligatoires et ajouter les données optionnelles.  

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 
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Saisir toutes les données obligatoires et ajouter les données optionnelles. 

Le bouton « APERCU » permet d’obtenir un document récapitulatif sauvegardable et imprimable. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

 

Si absence d’arrêts, appuyer sur le bouton « VALIDER ».  

Dans le cas contraire, cliquer sur « VALIDER ET DECLARER UN ARRET », puis saisir les arrêts en 
renseignant les champs obligatoires. 
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En cas de déclaration d’arrêt, saisir les éléments obligatoires. 

Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » affichage des éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt 

 Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne. 
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Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel 
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Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt  

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

 

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 

 

Maladie professionnelle 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à la fiche « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner le type de Garantie « Accident de travail /Maladie Professionnelle », puis saisir les 

données obligatoires et ajouter les données optionnelles. 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 
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Saisir toutes les données obligatoires et ajouter les données optionnelles. 

Le bouton « APERCU » permet d’obtenir un document récapitulatif sauvegardable et imprimable. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT». 
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

 

Si absence d’arrêts, appuyer sur le bouton « VALIDER ».  

Dans le cas contraire, cliquer sur « VALIDER ET DECLARER UN ARRET », puis saisir les arrêts en 
renseignant les champs obligatoires. 
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En cas de déclaration d’arrêt, saisir les éléments obligatoires. 

Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » affichage des éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt 

Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne. 

 

  



 

35 / 76   

Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel 

 

Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt  

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 



 

 Guide utilisateur - ADP Public Extranet 

Déclarer un nouveau sinistre – Maladie ordinaire (fiche) 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à la fiche « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner la garantie « Maladie Ordinaire », puis saisir les données obligatoires. 

Le champ « Date de séance » est à renseigner dans le cas d’une maladie ordinaire de plus de 6 mois. 

 

 Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

La valeur indicative de l’IR est le montant de l'indemnité de résidence à laquelle a droit un agent public.  
L’IR est calculée en appliquant un taux variable au traitement brut, selon la zone territoriale dans laquelle est 
classée la commune où l’agent exerce ses fonctions. 

 

  

https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-droit/recherche?qu=droit
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-agent/recherche?qu=agent
https://www.emploi-collectivites.fr/commune-blog-territorial
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Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » affichage des éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt 

Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne. 
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Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel  

Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt  

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 

Déclarer un nouveau sinistre – Congé Longue maladie / Congé Longue durée (fiche) 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à l’aide en ligne « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner la garantie « Longue maladie / Longue durée », puis saisir les données obligatoires 

et optionnelles.  

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ».  

  



 

 Guide utilisateur - ADP Public Extranet 

Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » : affichage des éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt. 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt. 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt. 

Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne. 
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Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et la valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel 

Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt : 

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

  

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 
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Déclarer un nouveau sinistre – Maternité / Paternité (fiche) 

Maternité 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à la fiche « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner la garantie « Maternité », puis saisir les données obligatoires.  

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

Saisir la période et sélectionner le type d’arrêt. 

 

La valeur indicative de l’IR est le montant de l'indemnité de résidence à laquelle a droit un agent public.  
L’IR est calculée en appliquant au traitement brut, un taux variable, selon la zone territoriale dans laquelle 
est classée la commune où l’agent exerce ses fonctions. 

 

  

https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-droit/recherche?qu=droit
https://www.emploi-collectivites.fr/emploi-agent/recherche?qu=agent
https://www.emploi-collectivites.fr/commune-blog-territorial
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Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » afin d’afficher les éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt. 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt. 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt. 

Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne. 

 

  



 

45 / 76   

Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et la valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel 

 

Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt.  

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

 

Paternité 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à la fiche « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner la garantie « Maternité », puis saisir les données obligatoires. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

Saisir la période et sélectionner le type d’arrêt. 
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Saisir le montant global CDC (Caisse des dépôts et consignation) si connu. 

Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » affichage des éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt 

Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne. 
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Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel 

 

Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt  

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  
Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires.  

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document. 

 

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 
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Déclarer un nouveau sinistre – Décès (fiche) 

Suite à l’accès au module de déclaration de sinistre (se référer à l’aide en ligne « Déclarer un nouveau 
sinistre »), sélectionner la garantie « Décès », puis saisir les données obligatoires et ajouter les données 

optionnelles. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 
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Saisir les données obligatoires. 

Le bouton « +Ajouter un bénéficiaire » permet d’ajouter un ayant droit. Saisir ensuite toutes les données 
obligatoires. 

Appuyer sur « CALCULER CAPITAL DECES ».  

Affichage du montant du capital décès : Traitement indiciaire brut, Majoration enfant(s) à charge et total. 
 
Le bouton « APERCU » permet d’obtenir un document récapitulatif sauvegardable et imprimable. 

Appuyer sur « SUIVANT ». 
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 

Imprimés de gestion 

Les imprimés de gestion sont accessibles par plusieurs points d’entrée : 

 Depuis la page d’accueil et l’espace collectivité : l’identification de la collectivité est pré-remplie sur 
l’ensemble des imprimés. 

 Depuis l’espace agent/sinistre : l’identification de la collectivité et de l’agent sont pré-remplies sur 
l’ensemble des imprimés. 

Types d’imprimés : 

 Déclaration de décès 

 Déclaration d’accident 

 Bon de prise en charge 

 Demande de contre visite médicale 

 Demande d’expertise médicale 
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Espace Sinistre 
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Espace sinistre 

Depuis la Synthèse Agent, sélectionner l’un des sinistres existants permet d’accéder à l’Espace Sinistre.  

L’Espace sinistre se présente sous la forme de trois onglets : 

 Synthèse Sinistre 

 Pièces 

 Informations  

Synthèse sinistre 

La synthèse sinistre, selon le type de risque, se décompose en plusieurs blocs : 

 Identification collectivité et  agent  

 Visualisation du détail agent 

 Sinistre : Garantie, Date de survenance, Date de déclaration, Date de reprise 
o Pour un sinistre de type AT/MP : données détaillées du formulaire de déclaration de 

l’accident de service ou maladie professionnelle, sélectionner le bouton PDF     

 Arrêts (Etat, nature, période, montant théorique et montant réglé) 

 Frais Médicaux (si sinistre de type AT/MP) : liste des frais médicaux associés 

 Contre visite médicale  
o Données détaillées du formulaire de demande de contre visite médicale  
o Données détaillées de l’instruction de la contre visite médicale 

 Expertise médicale 
o Données détaillées du formulaire de demande d’expertise médicale, cliquer sur le bouton 

PDF     
o Données détaillées de l’instruction de l’expertise médicale 

 Historique Date de reprise 

 Périodes de validités 

Modifier un sinistre 

Depuis l’onglet Synthèse Sinistre de l’Espace Sinistre, il est possible de modifier les informations relatives à 
un sinistre. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Modifier un sinistre (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  
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La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 

 

Sélectionner l’un des sinistres existants. 

 

Le bouton :  permet de modifier les informations relatives au sinistre sélectionné. 

 

Une fois les modifications effectuées, il est nécessaire d’appuyer sur le bouton « VALIDER » pour les 
prendre en compte. 

 

 

Valider par le bouton d’action « Valider » ou abandonner l’étape de modification par le bouton d’action 
« Abandonner ».  

La fonction plier/déplier permet d’accéder au détail de l’historique des modifications du sinistre.  
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Ajouter un arrêt 

Depuis l’Espace Sinistre, il est possible d’ajouter un arrêt à un sinistre grâce au menu latéral. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Ajouter un arrêt (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 

 

Sélectionner le sinistre concerné dans la liste des déclarations de sinistres à terminer ou dans la liste des 
sinistres existants. 
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Sélectionner « Ajouter un arrêt » dans le menu latéral. 
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Saisir la période et sélectionner le type d’arrêt.  

Selon  votre base de cotisation : 

 Si SFT particulier : choisir « Oui » et saisir le montant correspondant. 

Un SFT particulier correspond au cas d’un parent fonctionnaire séparé ou de deux parents fonctionnaires 
avec garde alternée ou droit de garde attribuée à un seul parent. 

Appuyer sur le bouton « SAISIE SALAIRE » : affichage des éléments requis. 

 Indice majoré : saisir l’indice majoré sur la période d’arrêt. 

 NBI : saisir la nouvelle bonification indiciaire en nombre de points uniquement, sur la période d’arrêt. 

 Primes assurées en euros : saisir le montant des primes assurées sur la période d’arrêt. 

Pour dupliquer les salaires automatiquement, appuyer sur le bouton « COPIER LES VALEURS » sur la 
première ligne.  

Le bouton « DETAIL SALAIRE » permet de consulter : 

 La situation de l’agent et la valeur du point à la période d’arrêt 

 Le détail du salaire sur 1 mois, 1 jour en 30ème et 1 jour réel 
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Appuyer sur le bouton « CALCULER PERIODE » et consulter le détail du calcul de la période d’arrêt : 

 Non couvert : Non indemnisable (franchise ou sans couverture d’un contrat d’assurance) 

 Couvert : Indemnisable dans le cadre du contrat d’assurance 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ». 

Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 
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Déclarer une rechute 

Dans le cadre de la gestion d’un sinistre AT/MP, il est possible de déclarer une rechute. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Déclarer une rechute (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 

 

Sélectionner le sinistre AT/MP concerné dans la liste des déclarations de sinistres à terminer ou dans la liste 
des sinistres existants. 
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Sélectionner « Déclarer une rechute » dans le menu latéral. 

Saisir la date de survenance de la rechute et un éventuel commentaire dans le champ prévu à cet effet. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ».  
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document. 

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 

Consulter des frais médicaux 

Dans le cadre de la gestion d’un sinistre AT/MP, il est possible de consulter des frais médicaux sur l’espace 
sinistre de l’agent concerné. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Consulter des frais médicaux (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 
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Sélectionner le sinistre AT/MP concerné dans la liste dans la liste des sinistres existants. 

 

La liste des frais médicaux relatifs au sinistre sélectionné se trouve dans la synthèse sinistre. 
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Le bouton : permet de consulter le détail du décompte. 

Le bouton :  permet d’enregistrer/imprimer le récapitulatif du décompte. 

 

Demander une contre visite médicale 

Dans le cadre de la gestion d’un sinistre MO ou d’un sinistre AT/MP, il est possible de demander une contre 
visite médicale. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Demander une contre visite médicale (fiche) 

Deux points d’accès sont disponibles pour déclarer une contre visite médicale. 

1. Sélectionner « Médical » puis « Demander une contre visite médicale » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

 

2. Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  
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La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 

 

Sélectionner « Demander une contre visite médicale » dans le menu latéral. 

 

Suite aux deux points d’accès, la fiche de l’agent sélectionné est présentée. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ».  
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Compléter les champs obligatoires de la demande de contre visite médicale. 

Le bouton « APERCU » permet d’obtenir un document récapitulatif sauvegardable et imprimable. 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ».  

Il est alors possible d’ajouter une pièce justificative.  

 

Appuyer sur le bouton « VALIDER ».  

Consulter l’instruction d’une contre visite médicale 

Dans le cadre de la gestion d’un sinistre MO ou d’un sinistre AT/MP, il est possible de consulter l’instruction 
d’une contre visite médicale. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Consulter l’instruction d’une contre visite médicale (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide.  

 

Sélectionner l’un des sinistres MO ou AT/MP existants. 
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Le bouton : permet de consulter l’instruction de la contre visite médicale. 

Le bouton :  permet d’enregistrer/imprimer le récapitulatif de la contre visite médicale. 

 

Demander une expertise médicale 

Dans le cadre de la gestion d’un sinistre CLM/CLD ou d’un sinistre AT/MP, il est possible de demander une 
expertise médicale.  

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Demander une expertise médicale (fiche) 

Deux points d’accès sont disponibles pour demander une expertise médicale. 

1. Sélectionner « Médical » puis « Demander une expertise médicale » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  
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2. Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 

  

Sélectionner « Demander une expertise médicale » dans le menu latéral. 

 

 

Suite aux deux points d’accès, sélectionner le sinistre concerné par cette demande d’expertise. 

 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ».  
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Compléter la demande d’expertise médicale. 

Le bouton « APERCU » permet, une fois les champs obligatoires complétés, la visualisation, 
l’enregistrement ou l’impression de la demande d’expertise médicale. 

Appuyer sur le bouton « SUIVANT ».  

Il est alors possible d’ajouter une pièce justificative ainsi qu’un commentaire. 

 

Appuyer sur le bouton « VALIDER ». 

Consulter l’instruction d’une expertise médicale 

Dans le cadre de la gestion d’un sinistre CLM/CLD ou d’un sinistre AT/MP, il est possible de consulter 
l’instruction d’une expertise médicale.  

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Consulter l’instruction d’une expertise médicale (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide.  
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Sélectionner l’un des sinistres CLM/CLD ou AT/MP existants. 

 

Le bouton : permet de consulter l’instruction de l’expertise médicale. 

 

Liste des pièces justificatives 

Depuis l’Espace Sinistre, il est possible d’ajouter les pièces justificatives nécessaires en fonction du type de 
sinistre. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Vous trouverez également en annexe la liste des pièces obligatoires et complémentaires par risque. 

Liste des pièces justificatives (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide.  
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Sélectionner l’un des sinistres existants. 

 

Sélectionner l’onglet « Pièces ». 
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Une liste de typologie de documents est proposée par défaut.  

Le bouton de téléchargement permet d’ajouter les pièces justificatives nécessaires. 

Si ajout d’une nouvelle typologie de pièce, appuyer sur le bouton « + » et télécharger le document.  

Le bouton :  permet de modifier le libellé du document. 
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Liste des pièces manquantes 

Depuis l’Espace Sinistre, il est possible de consulter les pièces justificatives manquantes en fonction du type 
de sinistre. 

Pour la procédure, se référer à la fiche jointe. 

Liste des pièces manquantes (fiche) 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide.  

 

Sélectionner le sinistre concerné dans la liste des déclarations de sinistres à terminer ou dans la liste des 
sinistres existants. 

 

Sélectionner l’onglet « Pièces ». 
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La liste des pièces manquantes se trouve en bas de page. 

Le bouton  permet d’exporter la liste des pièces manquantes. 

 

Informations 

Commentaire(s) relatif(s) à l’instruction du sinistre. Le bouton d’action « + »  permet d’ajouter un 
commentaire/mémo. 

Si vous souhaitez contacter par mail votre gestionnaire Gras Savoye, merci d’appuyer sur le bouton « Nous 
écrire » en bas à gauche. 

Simulateurs - Calcul des droits 

L’accès aux « Simulateurs » s’effectue à partir du menu latéral (ou du menu de navigation horizontal). 

Calcul des droits : 

0 
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 Calcul des droits d’un agent (CNRACL ou IRCANTEC) à plein et demi traitement dans le cas d’une 
Maladie Ordinaire, d’un congé Longue Maladie et d’un Congé Longue Durée. 

 Simulation des droits d’un agent (CNRACL ou IRCANTEC) dans le cas d’un congé Maternité, 
Paternité ou Adoption.   

Calcul des droits (fiche) 

L’accès aux « Simulateurs » s’effectue à partir du menu latéral (ou du menu de navigation horizontal). 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. La sélection d’un agent n’est pas obligatoire. 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 

 

Choisir « Simulateurs » dans le menu latéral puis « Calcul de droits » dans le sous-menu. 

 

 

Saisir les données obligatoires puis appuyer sur le bouton « Simuler ».  

La répartition des droits peut être consultée par un calendrier. L’onglet déroulant « Calendrier » peut-être 
ouvert d’un clic.  
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Appuyer sur le bouton « ENREGISTRER/IMPRIMER ». 

 

Simulateurs - Calcul du capital décès 

L’accès aux « Simulateurs » s’effectue à partir du menu latéral (ou du menu de navigation horizontal). 

Calcul du montant du capital décès versé aux ayants-droit selon différents critères (âge de l’agent, cause 

du décès, enfants à charge, …).  

Calcul du capital décès (fiche) 

L’accès aux « Simulateurs » s’effectue à partir du menu latéral (ou du menu de navigation horizontal). 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. La sélection d’un agent n’est pas obligatoire. 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide. 

 

Choisir « Simulateurs » dans le menu latéral puis « Calcul du Capital Décès » dans le sous-menu. 

  

Saisir les données obligatoires puis appuyer sur le bouton « Simuler ».  

Le Montant du Capital Décès est alors consultable avec le détail suivant : Traitement indiciaire brut ; 
Majorations enfants à charge ; Total.  

c

 c

 



 

75   Strictement confidentiel  

Appuyer sur le bouton « ENREGISTRER/ IMPRIMER ». 
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Simulateurs - Calcul du nombre de jours 

L’accès aux « Simulateurs » s’effectue à partir du menu latéral (ou du menu de navigation horizontal). 

Calcul : 

 Calcul du nombre de jours calendaires entre deux périodes. 

 Calcul d’une date de début de période ou d’une date de fin de période. 

Pour les procédures d’utilisation des différents simulateurs se référer à la fiche jointe. 

Calcul du nombre de jours (fiche) 

L’accès aux « Simulateurs » s’effectue à partir du menu latéral (ou du menu de navigation horizontal). 

Sélectionner « Agent/Sinistre » dans le menu de navigation. La sélection d’un agent n’est pas obligatoire 

 

Sélectionner un agent grâce aux critères de recherche.  

La recherche d’un agent peut également se faire avec l’espace de recherche rapide.  

 

Choisir « Simulateurs » dans le menu latéral puis « Calcul du nombre de jours » dans le sous-menu.  

 

Saisir les données obligatoires puis appuyer sur le bouton « Simuler ».  

Il est alors possible de déterminer l’une des trois données (Date de début, Nombre de jours calendaires ou 
Date de fin) en renseignant les deux autres données.



 

 

 


